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do la revendiquer, ni de l'exercer politiquement. Les pre-
miers de tous ces champions ont été les Apôtres, qui, em-
péchés par les princes de la, Synagogue de répandre l'Evan-
gile, répondaient avec fermeté: "Il faut obéir cl Dieu
plutôt qu'aux hommes." C'est elle que les Pères de
l'Eglise se sont appliqués à défendre par de solides raisons
quand ils en ont eu l'occasion, et que les Pontifes romains
n'ont jamais manqué de revendiquer avec une constance
invincible contre ses agresseurs.-,-Bien plus, elle a en
pour elle en principe et en fait l'assentiment des princes
et des chefs d'Etats, qui, dans leurs négociations et dans
leurs transactions, en envoyant et en recevant des ambas-
sades et par l'échange d'autres bons offices, ont constamment
agi avec l'Eglise comme avec une puissance souveraine et
légitime. Aussi n'est ce pas sans une disposition particu-
lière de la providence de Dieu que cette autorité a été
munie d'un principat civil, comme de la meilleure sauve-
garde de son indépendance.

Dieu a donc divisé le gouvernement du genre humain
entre deux puissances: la puissance ecclésiastique et la
puissance civile; celle-là préposée aux choses - divines
celle-ci aux choses humaines. Chacune d'elles en son
geme est souveraine ; chacune est renfermée dans des li-
mites parfaitement déterminées et tracées en conformité
de sa nature et de son but spécial. Il y a donc comme
une sphère circonscrite, dans laquelle chacune exerce son
action jure proprio. Toutefois, leur autorité s'exerçant
sur Les mêmes sujets, il peut arriver qu'une seule et môme
chose, bien qu'à un titre différent, mais pourtant une
seule et même chose, ressortisse à la juridiction et au ju-
gement de l'une et de l'autre puissance. n était donc di-


